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Conseil Municipal Ordinaire – Commune du Glaizil 

26.05.2023 – Début de séance : 20h00| Réunion déclarée ouverte par François COLLIN – Maire 

Convocation du 22.05.2023 

En présence de : 

François COLLIN – Maire      Conseillers Municipaux : 

Philippe MOREL – 1er adjoint      Bernard JOURDAN 

Nathalie ARMAND – 2ème adjoint et secrétaire de séance  Guy GAUTHIER 

         Delphine REY 

         Christian SAUVA 

Damien HORLAVILLE 

       

Absents : Jean-Pierre GAUTHIER - Jean-Christophe EYRAUD qui a donné pouvoir à Guy GAUTHIER 

 

1/ Demandes de subventions 

Plusieurs demandes de subventions sont arrivées à la Mairie. 

Après analyse de chaque dossier, le conseil accorde les subventions suivantes : 

- attribution d’une subvention de 200 € pour l’Amicale des Donneurs de Sang 

- attribution d’une subvention de 200 € pour l’Association Bien chez Soi 

- attribution d’une subvention de 100 € pour les Restos du Cœur 

- attribution d’une subvention de 100 € pour l’Association France Handicap Hautes Alpes 

Pour information, le Club Saint Christophe renonce cette année à la demande de subvention compte tenu du 

fait que la Mairie leur laisse utiliser gracieusement la salle polyvalente lors de leurs manifestations. 

Délibération votée à l’unanimité. 

 

2/ Remplacement de la débroussailleuse 

Le devis pour l’acquisition d’une nouvelle débroussailleuse s’élève à 999,00 € TTC. 

Délibération votée à l’unanimité 

. 

3/ Remplacement pneus du tracteur 

Le conseil municipal entérine l’achat de pneus de marque Continental pour un montant TTC de 4 201,46 €. 

Délibération votée à l’unanimité. 
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Questions diverses 

1/ En collaboration avec l’association des Croqueurs de Pommes , 46 arbres fruitiers sont plantés sur la 

parcelle communale prévue à cet effet. 

 

2/ Les travaux de la route départementale dans le virage des Vignes sont terminés. 

 

3/ L’automate de régulation du chauffage de la salle polyvalente est installé. Il sera piloté directement de la 

Mairie via une carte Sim qui sera installée directement sur l’automate car la distance est trop importante 

entre la salle polyvalente et la Mairie pour pouvoir utiliser en Wifi. 

 

4/ Travaux d’agrandissement de la salle polyvalente : l’architecte vient le 1er juin à 9h00 sur place pour dresser 

un état des lieux avant la proposition de travaux. 

 

5/ Les demandes de subvention pour le renforcement du mur en béton banché de la route de Pouillardencq 

en face de l’église sont en cours d’instruction. 

 

6/ Le dossier d’assainissement est à l’étude en préfecture. 

 

7/ L’Office de Tourisme du Champsaur-Valgaudemar, accompagné des entreprises compétentes, 

interviendront le 27 juin sur la Commune afin de vérifier et valider les points de pose de la signalétique 

touristique ainsi que leur conformité. 

 

8/ Une réunion publique de mi-mandat se tiendra le 10 juin à 14h00 à la salle polyvalente afin d’informer la 

population des projets, évènements en cours ou à venir sur la commune. 

 

9/ Le passage de la caméra a eu lieu au niveau du captage de Pouillardencq afin de rechercher l’origine des 

problèmes de turbidité de l’eau. La caméra n’a pas pu aller au-delà de 2 m dans un drain et une vingtaine de 

mètres dans le second. 

 

10/ Le 23 juin à 19h00 aura lieu dans la salle de réunion de la Mairie une rencontre avec les familles afin 

d’organiser le transport scolaire pour la rentrée 2023/2024 (9 enfants devraient prendre le bus).  Les familles 

concernées seront conviées à participer à cette réunion. 

 

11/ Cimetière : un caveau de 6 places a été installé par la famille de Monsieur J. F. CALVAT 

 

12/ L’ONF passera sur la commune afin de délimiter et répertorier les zones à préserver appartenant à la 

commune. 

 

13/ La vente du bâtiment de la Tuile au Loup suit son cours. 

 

 

Vu pour être affiché le 30 Mai 2023, conformément aux prescriptions de l’article L 2121-25 du code 

général des collectivités territoriales. 

 Fin de séance : 22h15 


